
 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

INVITATION PRESSE 
 

 
Le 29 mai 2026 

 

Lancement de l’Académie de la Mer dans les Hauts-de-France et signature d’un 
partenariat entre l’académie de Lille et la Région Hauts-de-France  
Lundi 1er juin 2026 à Berck et Calais 
 
 
L’académie de Lille et la Région Hauts-de-France lancent officiellement l’Académie de la Mer, un 
dispositif visant à développer la culture maritime, valoriser les métiers de l’économie bleue et 
sensibiliser les jeunes aux enjeux maritimes et littoraux. 
 
S’inscrivant dans la dynamique de l’Année de la Mer et des grands enjeux liés à l’océan, ce projet 
fédère de nombreux partenaires institutionnels, éducatifs, scientifiques, économiques, associatifs et 
sportifs du territoire. 
 
À cette occasion, Sophie Béjean, rectrice de l’académie de Lille, Jean-François Rapin, 
conseiller régional, sénateur du Pas-de-Calais et président du Parlement de la mer des Hauts-
de-France, Faustine Maliar, Vice-Présidente de la Région Hauts-de-France en charge du littoral, 
ainsi que Natacha Bouchart, maire de Calais, vous convient à la signature de la convention de 
partenariat officialisant la création de l’Académie de la Mer, le lundi 1er juin 2026. 
 
La journée se déroulera en deux temps : 
 

• 10h30 : visite de l’EREA (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté) de Berck, avec 
présentation de l’implication de l’établissement dans la démarche d’aire marine éducative, 
suivie d’un point presse 

• 14h00 : signature officielle de la convention à l’hôtel de ville de Calais, dans le cadre de 
l’assemblée plénière du Parlement de la mer des Hauts-de-France 
 

Ce dispositif vise à structurer et renforcer les actions autour de la mer : formation, éducation, 
sciences, culture, sport et ouverture internationale, de l’école primaire jusqu’à l’enseignement 
supérieur. 
 
Informations pratiques 
EREA : 88 Avenue Saint-Exupéry, 62600 Berck 
Hôtel de Ville : Place du Soldat Inconnu, 62100 Calais  
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